














COMMUNE LE FENOUILLER Page35 

REGISTRE DES ARRETES Arrêté n° ARR018-2023 

Objet: réglementation de la circulation 15 bis route de Saint-Révérend sur le territoire de la commune de Le Fenouiller en raison de 
travaux d'extension du réseau électrique 

Le Maire de la commune du FENOUILLER, 

- Vu la Loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des
Régions,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 3131-2.2 et L.2213-1 à
L.2213-6,

- Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, portant instruction générale sur la signalisation
routière,

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème partie - "Signalisation
temporaire"), approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

- Vu le Code de la Route, et notamment l'article R. 411-8,

- Vu la demande de l'entreprise ALLEZ & Cie du 30/01/2023,

Considérant qu'en raison de travaux d'extension du réseau électrique, il y a lieu d'autoriser un empiètement
de la chaussée route de Saint-Révérend sur le territoire de la commune du FENOUILLER,

ARRÊTE: 
ARTICLE n° 1 

La réglementation est valable à compter du 27/02/2023 pour une durée de 5 jours. 
La restriction sur section courante est valable jusqu'au 03/03/2023 inclus. 
L'alternat de circulation sera commandé manuellement par panneaux B15/C18. 

ARTICLE n° 2 

Pendant cette période, les manœuvres de dépassement et le stationnement de part et d'autre de la chaussée, 
seront interdits sur toute la longueur du chantier. 

ARTICLE n° 3 

Nonobstant les dates fixées à l'article 1 er, ces dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin 
effective des travaux, concrétisée par la levée de la signalisation. 

ARTICLE n° 4 

Les dispositions d'exploitation de la circulation prévues seront maintenues la nuit, les dimanches et jours 
fériés. 

ARTICLE n° S 

La signalisation découlant des présentes prescriptions sera conforme aux dispositions réglementaires susvisées 
et mise en place par 

L'entreprise chargée d'exécuter les travaux, sous le contrôle des Services Techniques de la 
commune du FENOUILLER. 

ARTICLE r1° 6: 

Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par : 
Affichage aux extrémités de la section réglementée, 

Publié électroniquement le 3 février 2023 








